
Section de Sainte-Luce-sur-Loire  
Le Président Dominique DANION 
Le bureau 
Site internet : https://fgrcf-ste-luce.fr 
 

Sainte Luce sur Loire, le 16 mars 2026. 

Chers Adhérents, 

Chers Amies et Amis, 

Après notre Assemblée Générale de janvier, nous vous proposons notre réunion d’avril suivi d’un 
repas à la salle Renée-Losq à Sainte-Luce-sur-Loire le mercredi 08 avril 2026. 

Réunion prévue à partir de 09h00 salle Renée-Losq à Sainte-Luce-sur-Loire (proche du bureau de 
Poste, voir le plan sur le site) avec à l’ordre du jour : 

 Information sur l’activité de notre section, 
 Intervention de deux notaires de la Chambre des Notaires de Loire-Atlantique et Bretagne, 
 Sujets divers (élection du Bureau Exécutif, …) 

Le repas est proposé à 29 euros par personne (ouvert au conjoint, ami) sur place : kir puis entrée : 
buffet d’entrée, plat : filet mignon sauce moutarde ou poisson à la provençale,   dessert : bavarois 
exotique, vin et café. Merci d’apporter votre couvert (assiette, fourchette, couteau, cuillère, 
serviette) 

Le stationnement des voitures est possible sur un parking à proximité de la salle et pour ceux qui 
désirent prendre les transports en commun  ligne de bus C7 arrêt Sainte Luce.  

Au plaisir de se revoir le 08, bien amicalement et à bientôt. 

Le Président et le Bureau 

Le coupon ci-dessous est à découper et à renvoyer avant le  mardi 31 mars  à : 

Anne TOUTAIN - 05, rue des Bruyères – 44980 Sainte Luce sur Loire, accompagné de votre 
règlement par chèque. 

NB: Les chèques, libellés à l’ordre de la « FGRCF » ne seront encaissés qu’après le jour du repas. 

* Attention : les repas réservés ne pourront plus être décommandés après mercredi 1 avril * 

N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement complémentaire : Alain au 06 52 57 00 56 ou 
Dominique au 06 84 82 49 74 

…………………………………………………………..………………………………………………………………………………………………… 

Fiche d’inscription au repas du 08 avril 2026 

M. et/ou Mme………………………………………………participera/participeront au repas du 08 avril 2026. 

Nombre de personnes:   ………..           

Merci de préciser pour le plat principal :   filet mignon = …    / poisson = …                                    


